
turel qui lui soient propres sans que l'Etat
n'intervienne d'une façon ou d'une au-
tre...

Importance de l'indépendance culturelle
En 1967*, un journaliste demandait au

grand économiste canadien (à présent
naturalisé américain), I John Kenneth
Galbraith: "D'après vous, les Canadiens
doivent-ils s'inquiéter davantage de la
domination culturelle ou de la domina-
tion économique des États-Unis?"
Galbraith répondit: "Voilà une question
très importante, mais souvent mal com-

prise. Lorsqu'ils parlent de la domination
culturelle des Américains, les Cana-
diens...pensent en fait aux aspects écono-
miques. Ils écoutent mon ami Walter
Gordon et parlent d'autonomie économi-

que, alors que c'est sans importance, car
aucun pays au monde ne jouit d'indépen-
dance économique. Si j'étais encore un
Canadien agissant (au lieu d'être seule-
ment un donneur de conseils), je me
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nos peintres, nos chanteurs, nos musiciens
et nos auteurs dramatiques. On pourrait
presque dire que, dans le passé, les artistes
ont subventionné nos politiques; en toute
justice, il faudrait maintenant que nos
politiques viennent au secours des artis-
tes, lorsque les temps sont durs.

Un secteur artistique plein de vigueur
En 25 ans, nous avons créé au Canada
un secteur artistique complexe mais plein
de vigueur. Maintenant, les arts donnent
lieu à des manifestations et à des échanges
nombreux dans tout le pays. Ces activités
sont financées par les gouvernements fé-
déral, provinciaux et même par les muni-

cipalités et elles ont jusqu'à présent
échappé à toute ingérence politique...

[Cependant,] il existe trois dangers. Le
premier est lié au rapport Lambert, sur le
système de subvention du gouvernement,
dont les principes ont été approuvés par
tous les partis. Ce rapport propose qu'un
système plus rigoureux de gestion respon-
sable soit établi entre le gouvernement
d'une part et les organismes fédéraux et
sociétés d'État d'autre part. Tout cela est
bien beau, mais si, par gestion responsa-
ble, il s'agit, non pas d'utiliser au mieux
ses ressources et d'en rendre compte
après, mais de faire ce qu'on nous dit de
faire avec l'argent qu'on nous octroie,
c'est là toute autre chose. Voilà le pre-
mier danger: des conditions pourraient
être attachées à toute nouvelle attribution
de fonds pour les arts...

Le deuxième danger vient des partis
politiques qui, sans exception, croient
que, dans les arts, certaines décisions ont
un caractère essentiellement politique et

tout, politiques... Lmaisj les numsuu Pull-
tiques ne connaissent pas nécessairement
les vrais besoins. Ils ignorent si la commu-
nauté artistique du pays est capable d'en-
tretenir un autre orchestre symphonique,
une nouvelle troupe de danse, un autre
théâtre. Mais surtout, si une nouvelle
troupe est créée, qui s'en occupera? Le

Conseil des arts, naturellement, et les
autres organismes mis en place pour
veiller aux affaires artistiques. Pour moi,
ces décisions ne peuvent pas être prises
exclusivement par les groupes politiques
ou les spécialistes des arts; on ne peut
ignorer ni l'aspect politique, ni l'aspect
artistique et les décisions doivent être
prises en commun.

Le troisième danger découle de

l'idée...que la décentralisation artistique
résoudra bien des difficultés. Une décen-
tralisation politique donnant plus de pou-
voirs à chaque province et territoire, c'est

peut-être très bien, mais il y a une grande

différence entre la politique et les arts. En
politique, les similitudes, les lois commu-
nes sont importantes. Nous nous compre-
nons mieux lorsque nos gouvernements
agissent selon des nonnes et règlements
établis. En deux mots, l'uniformité a ses
mérites en politique mais, dans les arts,
l'uniformité tue. Nous voulons de la
diversité. Le sel de la vie artistique, c'est
sans contredit, la variété. Quel ennui s
toutes les compagnies de danse se ressens
blaient d'un bout à l'autre du pays! CE
qu'il nous faut, c'est de l'originalité. Lei

subventions fédérales pour les arts on
été fondées dès le début sur la décen
tralisation...

Quand nous avons lancé le festival d,
Charlottetown, nous savions que ce proie
un peu fou avait des chances de réussi;
parce qu'il serait subventionné par I
gouvernement fédéral. A quel titre? E
sa qualité de premier festival vraimeri
canadien. Puisque le Conseil des arts a ét
créé pour financer de telles entreprises,
était bien obligé de nous aider. Dès I
début, nous étions certains d'obtenir l<
fonds nécessaires, à condition de prouvi
au Conseil que notre projet était réaliS
ble.

Le Conseil des arts, tout cormr
d'autres organismes fédéraux, dont l'O
fice national du film, a toujours décentr
lisé les activités artistiques. Il a favori!
les déplacements dans tout le pays, l'
contacts et les échanges entre nos musé
d'art, nos théâtres, nos salles de concel
nous aidant à prendre conscience de not
pays. Parler ensuite de décentraliser 1
organismes artistiques n'a pas beaucol
de sens. Il en résulterait, en fait, 1
affaiblissement sensible de ces orgail
mes, car aucun n'aurait assez de ressol
ces et d'envergure pour jouer un ri
important sur la scène nationale, cornfi
doit le faire, par exemple, un centre
que celui-ci.

Où se trouve la solution
Je crois qu'il y a, en fin de comiP'
une solution à tous ces problèmes.
Parlement a établi dans chaque cas c
conseils d'administration, des gestionD
res de fonds publics, pour diriger i

organismes et leur a dit: "Votre trai
(suite à la pag


